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augmentation collective                                                                  
0,5 % sur l’ensemble du salaire.

Critères objectifs négociés 
pour les augmentations 

individuelles.

abondement Intéressement
sur plan d’epargne retraite 

Collectif (perCoL) ou le plan 
d’epargne entreprise (pee)

0.2% ANEM + 0.35% HM
L’augmentation collective 
entreprise s’appliquera sur 

RMAG, indemnité transpo, fusion, 
complément général ainsi que 
complément salaire de base.  

0,8 % sur la masse salariale 
Fin de non-recevoir 

pour les critères. 

PERCOL  uniquement : 
Abondement de l’employeur à 

hauteur 100% pour le versement 
d’une somme inférieure ou 

égale à 100 euros.
Abondement de l’employeur à 
hauteur de 50% pour la part du 

versement comprise 
entre 101 et 200 euros.

Fin de non-recevoir pour le PEE. 

Pour la CFDT la ligne choix 
individuel doit absolument 
être revalorisée à chaque 

augmentation.

Incohérence du positionnement 
de la Direction qui fait 

une part très importante à 
l’augmentation individuelle 

mais refuse toute négociation 
sur ce sujet. Attention 

aux augmentations 
à la tête du client.

3% seulement des salariés 
placent sur le PERCOL.

Les salariés doivent choisir de 
placer tout ou partie de leur 

intéressement sur le support de 
leur choix, correspondant 

à leurs réalités.
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aucune augmentation sur la 
cotisation contrat santé et 

cotisation conjoint. 

Indemnité télétravail CoVId
200 euros pour tous les salariés 
qui ont continué leurs missions 

en distanciel en 2020. 

Contrat estimé déficitaire

Augmentation de la cotisation 
salarié : +4%

Passage de la cotisation conjoint 
au taux contractuel, soit 65 euros 

(+5 €)

Fin de non-recevoir 
La Direction en fait une question 

de principe. 

Via note de frais, rembourse-
ment de 50% du montant de la 
facture. disposition rétroactive 
à la date du début du premier 
confinement (soit le 17 mars)

matériel couvert : 
Dépenses d’acquisition de 

mobilier de bureau : bureau, 
fauteuil, étagères, meubles de 
rangement, lampe de bureau. 

Matériels informatiques et péri-
phériques : imprimante, écran, 

clavier, souris, adaptateur.

Négociations prévues en 2021 
pour un contrat groupe VYV

Une année sans augmentation 
n’aurait pas mis notre contrat 

santé en péril. 
Les salariés payent la politique 

sociale d’HM sur les emplois 
précaires qui engendrent le 

surcoût de la portabilité.

Obligation d’une dépense de 
400 euros pour bénéficier des 

200 euros.
Les consommables (EDF/GDF/

Tel) ne sont pas compris.

La CFDT revendiquera un forfait 
mensuel dans le futur 

accord télétravail. 

la cFDt ne peut signer cet accord de négociations qui ne laisse que des miettes aux salariés, 
alors que les efforts de chacun ont largement contribué aux très bons résultats de la mutuelle. 
Dommage que les remerciements chaleureux de notre direction générale, ne se traduisent pas 

par une reconnaissance salariale à la hauteur de l’implication de tous.

ce sera un pV de désaccord, la cFDt a perdu une bataille, mais ne renonce pas.  
De nombreux défis nous attendent :
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